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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La radicalisation religieuse en milieu carcéral est un défi auquel notre 
pays est confronté depuis de trop nombreuses années. 

L’actualité tragique de la tuerie du musée juif de Bruxelles nous 
ramène malheureusement, une nouvelle fois, à cette réalité qui doit 
interpeller les pouvoirs publics sur le développement de l’intégrisme 
religieux dans les prisons françaises. 

Déjà en 2006, à l’occasion de l’examen des crédits budgétaires de 
l’administration pénitentiaire, la commission des lois avait alerté le Garde 
des sceaux sur ce danger et l’Assemblée nationale avait voté des moyens 
supplémentaires pour les aumôniers des prisons, effort qui aurait dû être 
poursuivi et amplifié. 

Aujourd’hui, il est fait état d’environ 200 détenus à risque, avec un 
nombre notoirement insuffisant d’aumôniers musulmans et l’existence d’un 
prosélytisme hors de contrôle qui se livre à des contre-prêches au cœur 
même de nos prisons. 

L’heure n’est plus à la négation ou à la minoration de ce phénomène 
mais bien à une analyse objective de sa réalité. 

Pour ce faire, la présente résolution propose la création d’une 
Commission d’enquête de 30 membres qui pourra établir un état des lieux 
précis de la situation et de ses causes, mesurer l’efficacité des moyens de 
prévention et de suivi des détenus à risque, ainsi que formuler des 
propositions pour renforcer la lutte contre le radicalisme religieux en 
prison. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

Article unique 

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, il est créé une commission d’enquête de trente 
membres sur la radicalisation religieuse en milieu carcéral visant à établir 
un état des lieux précis de la situation, procéder à l’analyse de l’efficacité 
des moyens de prévention, de détection et de suivi des détenus à risque 
ainsi que de formuler des propositions dans le but de lutter contre cette 
radicalisation. 


